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thématique M. Grandguillaume, rapporteur thématique M. Tourret, rapporteur thématique 
M. Travert, rapporteur thématique Mme Untermaier, rapporteure thématique et Mme Valter, 

rapporteure thématique
----------

ARTICLE 104 BIS

I. À l’alinéa 1, substituer aux mots : « une épreuve », le mot : « un examen ».

II. À l’alinéa 2, substituer au mot : « épreuves », le mot : « examens ».
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